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RÉSUMÉ

La  présente  instruction  a  pour  objet  de  porter  à  votre  connaissance  l'avenant  à  la  convention
de délégation de gestion signée le 8 août 2022 entre le Service du numérique du Ministère de la Justice
et  la  Direction  générale  des  Finances  publiques,  relative  au  financement  de  l’infogérance
et de la plateforme Telephony over IP (TOIP).
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INTRODUCTION

La présente instruction a pour objet  de porter  à votre connaissance  l'avenant à  la  convention de délégation
de gestion signée le 8 août 2022 entre le Service du numérique du Ministère de la Justice et la Direction générale
des Finances publiques, relative au financement de l’infogérance de la plateforme Telephony over IP (TOIP).

LE CHEF DU DÉPARTEMENT DE LA GOUVERNANCE
ET DU SUPPORT

DOMINIQUE DOUILLET
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Annexe n° 1 : Avenant à la convention de délégation de gestion relative au financement de l’infogérance
et de la plateforme TOIP

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l’Économie, des Finances
et de la Souveraineté industrielle

et numérique

Avenant 1 à la convention de délégation de gestion en vue du financement de l’infogérance et la plateforme
Telephony Over IP (TOIP) signée entre la DGFiP et le ministère de la Justice le 8 août 2022

Le  Directeur  général  des  Finances  Publiques  (DGFiP),  représentée  par  M.  Dominique  DOUILLET,
chef du Département de la Gouvernance et du Support (DGS), désigné sous le terme de "délégant", d’une part,

et

le ministre  de la  Justice,  représenté par  M.  Nicolas  DUFOUR, agissant en qualité d’adjoint  au chef de service
du Numériques (SNUM), désigné sous le terme de "délégataire", d’autre part,

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié, relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’État,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu la  convention de délégation de gestion relative  au financement  de l’infogérance et  la  plateforme
Telephony Over IP (TOIP) signée entre la DGFiP et le ministère de la Justice le 8 août 2022 ;

Les  parties  à  la  convention  constitutive  décident  d’apporter  à  cette  convention  les  modifications
suivantes :

Article 1er

Le présent avenant a pour objet d’augmenter le montant et la répartition calendaire des crédits délégués en AE
et CP comme figurant dans le tableau ci-dessous :

Montants Délégués TTC

UO Année AE CP

0156-CFIP-C008

2022 913 351 €

3 338 588 €2023 2 425 237 €

2024 0 €

TOTAL 3 338 588 € 3 338 588 €
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Article 2

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature et est valable jusqu’au 31 décembre 2024.

Article 3

Le présent avenant est publié au Bulletin officiel de l'administration centrale des ministères économiques et financiers.

Fait à Paris, le 17 avril 2023

Pour la Direction générale des Finances publiques Pour le secrétaire général et par délégation

Le chef du Département de la Gouvernance
et du Support

Dominique DOUILLET

L’adjoint au chef de service du Numérique

Nicolas DUFOUR
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ANNEXE
Interlocuteurs

DGFiP

Interlocuteurs aspects métiers : bureau
SI2 Interlocuteurs aspects budgétaires : DGS

Mme Valentine Cloteau

Responsable de la Division des Métiers
de la Téléphonie

valentine.cloteau@dgfip.finances.gouv.f  r  
Tel : 01 57 33 74 45

M. Gabriel Martorana

Responsable de l'équipe
« exécution budgétaire »

gabriel.martorana@dgfip.finances.gouv.fr
Tel : 01 41 63 51 84

M Damien Bonnefoux

Chef de projet TOIP

damien.bonnefoux@dgfip.finances.gouv.fr
Tel : 01 57 33 60 38

Mme Yolande Savarit

Rédactrice

yolande.savarit@dgfip.finances.gouv.  fr  
Tel  : 01 57 33 75 52

Mme Bénédicte Exbrayat

Rédactrice

benedicte.exbrayat@dgfip.fi  n  ances.gouv.f  r  
Tel : 01 41 63 51 70

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Interlocuteurs aspects métiers

département TOP / SNUM/SG

Interlocuteurs aspects budgétaires

département TOP / SNUM/SG

Quentin Larivière

Directeur de projet TOIP

quentin.lariviere@justice.gouv.fr
Tel : 01 70 22 90 73

Eric Cuny

Responsable financier
du département TOP

e  ric.cuny@justice.gouv.fr  
Tél : 01 70 22 77 39 / 07 79 57 27 19

Céline Julien

Rédactrice

celine.julien@justice.gouv.fr
Tel : 06 76 56 80 42 / 01 70 22 78 16

Geoffrey Moriamé

Responsable adjoint de l'exécution
des marchés et commandes

geoffrey.  m  oriame@justice.gouv.fr  
Tel : 03 60 03 32 32

BOFiP

Direction générale des Finances publiques

Directeur de publication : Jérôme Fournel ISSN 2265-3694
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